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 n° 286 813 du 30 mars 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. GOURMELEN 

Rue du Onze Novembre 9 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation au séjour temporaire en qualité d’étudiant et l’ordre de quitter le territoire, pris le 

21 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. LAPRAILLE loco Me L. GOURMELEN, avocat, qui comparaît 

avec la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité algérienne, déclare être arrivé sur le territoire du Royaume en 2013. Il 

était muni d’un visa pour études et un titre de séjour lui a été délivré le 28 janvier 2013, qui a été 

prolongé à plusieurs reprises jusqu’au 31 octobre 2019.  

 

1.2. Le requérant a été diplômé en 2017 d’un master en sciences de gestion à l’Université de Mons-

Hainaut (ci-après : « l’UMONS ») et a ensuite entrepris, à l’issue de l’année académique 2017-2018, un 

master de spécialisation de 60 crédits dans l’établissement susmentionné en gestion totale de la qualité. 

Il n’a pas été en mesure de valider l’ensemble des crédits de ce master et s’est donc réinscrit à ce 
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même master de spécialisation lors de l’année académique 2018-2019, sans toutefois réussir à le 

valider. 

1.3. Pour l’année académique 2019-2020, le requérant s’est inscrit, à un master d’ingénierie 

commerciale de 180 crédits auprès de la Haute Ecole Francisco Ferrer et a introduit, alors que son titre 

de séjour était déjà expiré, une demande de renouvellement de son titre de séjour auprès de la Ville de 

Mons. Cette dernière a communiqué cette demande à la partie défenderesse en date du 15 novembre 

2019 (en se référant erronément à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980). Toutefois, à l’issue de 

l’année académique 2021-2022, le requérant n’avait validé que 153 crédits. 

 

1.4. Entre-temps, la partie défenderesse a informé le requérant par courrier du 17 août 2020, qui lui a 

été notifié le 26 août 2020, qu’elle envisageait de mettre fin à son séjour étudiant et l’a invité à lui faire 

part des éléments importants dans un délai de 15 jours. Par courrier erronément daté du 6 août 2020 

mais qui a été communiqué en date du 9 septembre 2020, le requérant a exercé son droit à être 

entendu. Il y rappelait notamment avoir introduit une demande de prorogation de son titre de séjour 

mais orienté en demande d’autorisation de séjour sur fondement de l’article 9bis par les autorités 

communales de la ville de Mons, restée sans réponse.  

 

1.5. Le 21 juin 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation du séjour 

étudiant du requérant (annexe 33bis) et a délivré un ordre de quitter le territoire à son encontre. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 26 août 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation au séjour 

temporaire en qualité d’étudiant (ci-après : « le premier acte attaqué ») : 

 

« Motif : 

Article 61/1/4 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin à une autorisation de séjour 

en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement d'une telle autorisation, introduite 

conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants : (…) 6° l'étudiant prolonge ses études de 

manière excessive; 

Article 104 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers : « En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou 

son délégué peut mettre fin à l’autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de 

renouvellement de cette autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, 

compte tenu de ses résultats, prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : 

7° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un 

programme de transition ou préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa 

deuxième année d'études 

L’intéressé a entamé des études de master 60 qu'il a abandonnées après 2 ans au profit d’un master 

120 non terminé à l’heure actuelle (10 ou 15 crédits résiduels au seuil de l’année 2021-2022 et absence 

de résultats intermédiaires). Durant les années couvertes par un titre de séjour (2017-2018 et 2018-

2019), il a validé un total de 33 crédits temporaires au lieu des 60 crédits suggérés par l’article 104. 

Actuellement, l’intéressé achève une cinquième année consacrée à des études de master sans avoir 

acquis de diplôme depuis 2016-2017. 

 

Dans l’exercice de son droit d’être entendu, l'intéressé invoque le fait qu’il a dû s’absenter en 2018 en 

raison d’une hospitalisation de sa mère en 2018 et du décès de sa belle-soeur en 2019. Ces arguments, 

sans rapport direct avec les études, ne sont pas susceptibles de motiver l'octroi d’un nouveau titre de 

séjour. 

 

Veuillez notifier la présente à l'intéressé et lui remettre une copie de la décision. Conservez une copie 

signée par l'étranger dans vos archives. Au cas où vous seriez dans l'impossibilité de notifier la 

présente, veuillez nous en avertir par courriel. 

 

Veuillez également radier la personne pour perte de droit au séjour à la date de cette décision et retirer 

le document de séjour.». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : « le second acte attaqué ») : 
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« MOTIF DE LA DECISION 

 

Article 7 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues 

dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni 

admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé : (...) 13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui 

refuser le ou de mettre fin à son séjour ». 

En date du 21.06.2022, la demande de renouvellement de séjour de l’intéressé a été rejetée en 

application de l’article 61/1/4 §2, 6° de la loi, en raison d’une prolongation excessive des études de 

master. 

 

Les éléments suivants ont été analysés en application de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : 

Concernant l’intérêt supérieur des enfants, l'intéressé ne mentionne pas d’enfant sur le territoire. 

Concernant la vie privée, l’intéressé cohabite de fait avec une personne depuis 2 mois, sans qu’il 

évoque de lien particulier. Il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers que « Le droit 

au respect de la vie privée et familiale consacré par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par 

l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi de police qui correspond aux prévisions 

de cet alinéa, il s'ensuit que son application n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et approuvé cette Convention, 

conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l'éloignement des étrangers, et que ces Etats sont 

ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 du 29.05.2009). Au plan médical, 

l'intéressé fournit une attestation de psychologue clinicienne datée du 7.8.2020 indiquant qu’elle est 

consultée depuis 3 mois par l’intéressé et pour une durée indéterminée. Faute de contre-indication au 

voyage et de preuve que le traitement, s’il demeurait nécessaire, n'est pas disponible dans le pays 

d’origine, le risque de traitement inhumain et dégradant ou de menace pour l’état de santé n’est pas 

établi. 

 

En exécution de l’article 104/1 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressé de quitter le territoire de la 

Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (2), sauf s’il 

possède les documents requis pour s’y rendre, dans les 30 jours de la notification de décision.». 

 

1.6. En vue de terminer son master d’ingénieur commercial à la Haute Ecole Fransisco Ferrer, le 

requérant s’est réinscrit pour 5 crédits de cours et 16 crédits de mémoire pour l’année académique 

2022-2023. 

 

II. Intérêt 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève un défaut d’intérêt actuel au recours 

dès lors que « [d]’une part, le renouvellement du titre de séjour étudiant était demandé pour l’année 

académique 2019-2020 et d’autre part, par un courriel du 29 juin 2022, le requérant avait informé la 

partie [défenderesse] de ses résultats pour l’année académique 2021-2022, en précisant que la défense 

de son travail de fin d’études était prévue pour septembre et qu’il comptait « finir mon diplôme en 

septembre ». 

 

Interrogé alors quant à sa situation académique actuelle, le conseil du requérant comparaissant à 

l’audience déclare que la présentation du mémoire a été reportée en juin 2023, et que, dès lors, le 

requérant maintient son intérêt actuel au recours. Il précise à cet égard qu’il s’engage à transmettre au 

Conseil le document attestant du report des études du requérant pour l’année académique 2022-2023, 

ce qu’il a fait en date du 23 février 2023. 

 

2.2. A cet égard, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 décembre 2008) que, pour fonder la recevabilité 

d’un recours, l’intérêt que doit avoir le requérant doit non seulement exister au moment de l’introduction 

de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt.  
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2.3. En l’espèce, dès lors qu’il est inscrit pour l’année académique 2022-2023 à la Haute Ecole 

Fransisco Ferrer afin de terminer son master d’ingénieur commercial, force est de constater le requérant 

démontre la persistance, dans son chef d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation des 

actes attaqués et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que l’exception d’irrecevabilité est rejetée.  

 

III. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique, pris de « la violation de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3, lus 

seuls et en combinaison avec l’article 8 la Convention Européenne des droits de l’homme, l’article 104 § 

1, 7° de l’arrêté royal du 9 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après « ARE ») » et de « l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.2. Dans une première branche, après des considérations théoriques relatives à l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs, le requérant critique la motivation de la décision attaquée 

de laquelle il ressort d’une part, que « l’étudiant prolonge ses études de manière excessive » (article 

61/1/4 § 2, 6° de la loi du 15 décembre 1980) » dès lors qu’il « n’a pas obtenu au moins 60 crédits à 

l’issue de sa deuxième année d’études […] » et d’autre part, qu’il « a entamé des études de master 60 

qu’il a abandonnées après deux ans au profit d’un master 120 non terminé à l’heure actuelle (10 ou 15 

crédits au seuil de l’année 2021-2022 et absence de résultats intermédiaires) ». Il fait valoir à cet égard 

que, comme il l’avait précédemment indiqué à la partie défenderesse dans son courrier du 6 août 2020, 

il a été contraint d’abandonner son cursus universitaire à défaut de financement. Il précise que depuis 

lors, il a validé 153 crédits, sur les années académiques 2019-2020, 2020-2021 et 2021-2022. Il fait 

ensuite grief à la partie défenderesse de viser erronément le point 7° de l’article 104 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après « l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ») alors qu’il soutient être concerné le point 8°, de sorte qu’il y a 

une confusion sur la base légale sur laquelle la décision est fondée. Ce faisant, il affirme que la partie 

défenderesse commet une erreur manifeste d’appréciation. Il avance que même si la décision avait été 

fondée sur le point 8° de la disposition précitée, elle serait infondée puisqu’il a validé 153 crédits à 

l’issue de sa troisième année. Il critique la motivation de la décision attaquée qui s’appuie sur sa 

précédente réorientation afin d’insister sur le caractère excessivement long des études alors qu’il s’est 

déjà expliqué sur cette réorientation dans le cadre de l’exercice de son droit d’être entendu (par lequel il 

avait fait valoir des soucis de nature familiale avec l’hospitalisation de sa mère en 2018 et le décès de 

sa belle-sœur en 2019 et une absence de financement au niveau universitaire). Il avance que, malgré 

cette réorientation, la partie défenderesse avait accepté de lui accorder un séjour. Il termine par soutenir 

que dans la mesure où il se trouve en fin de parcours et qu’il lui reste 10 à 15 crédits à valider, la partie 

défenderesse procède dès lors à une appréciation déraisonnable et viole le principe de motivation 

formelle.  

 

3.3. Dans une deuxième branche, après un rappel théorique et jurisprudentiel relatif à l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : 

« la CEDH »), le requérant soutient qu’il existe dans son chef une vie privée sur le territoire belge 

puisqu’il s’y trouve depuis presque dix ans et qu’il a tissé des liens dans le cadre de son cursus 

d’études. Il avance, à cet égard, que son cercle social est à ce jour presque exclusivement composé de 

résidents et nationaux belges. Il indique que « [l]es décisions contestées ne réalisent aucune mise en 

balance de cet élément fondamental ». Il ajoute que l’ordre de quitter le territoire, soit le second acte 

attaqué, se contente de donner une motivation stéréotypée au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et que l’article 8 de la CEDH est également reproduit « de façon 

exclusivement théorique ». Il en conclut que la partie défenderesse n’a réalisé aucune appréciation de 

sa vie privée ou familiale. 

 

IV. Discussion 

 

A. Quant au premier acte attaqué 
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4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens de 

l'article 1er doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en outre être 

adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait sur des 

éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération. 

 

4.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est pris en application de l’article 61/1/4, §2, 6° de la loi du 15 

décembre 1980, et de l’article 104, §1er, 7° de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

L’article 61/1/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le ministre ou son délégué peut 

mettre fin à une autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement 

d'une telle autorisation, introduite conformément à l'article 61/1/2, dans les cas suivants: […] 6° l'étudiant 

prolonge ses études de manière excessive; […] Le Roi détermine les cas dans lesquels l'étudiant est 

réputé prolonger ses études de manière excessive, tel que visé à l'alinéa 1er, 6° ».  

 

A cet égard, l’article 104 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), précise que « 

§ 1er. En vertu de l'article 61/1/4, § 2, alinéa 1er, 6°, de la loi, le Ministre ou son délégué peut mettre fin à 

l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant ou refuser une demande de renouvellement de cette 

autorisation introduite conformément à l'article 61/1/2 de la loi, si l'étudiant, compte tenu de ses résultats, 

prolonge ses études de manière excessive, notamment lorsque : […] 7° l'autorisation de séjour lui a été 

accordée pour suivre une formation de master, associée ou non à un programme de transition ou 

préparatoire, et il n'a pas obtenu au moins 60 crédits à l'issue de sa deuxième année d'études […] § 2. 

Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte uniquement : 

1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 2° des crédits obtenus dans les formations 

précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée dans la formation actuelle. § 3. Le Ministre 

ou son délégué peut exiger de l'étudiant ou de l'établissement d'enseignement supérieur auprès duquel 

l'étudiant suit ou a suivi une formation la production de tous renseignements ou documents utiles pour 

l'application du présent article. Ces informations ou ces documents doivent être fournis dans les quinze 

jours suivant la demande. A l'expiration du délai imparti, le Ministre ou son délégué peut prendre une 

décision sans attendre les renseignements ou les documents demandés ». 

 

Par ailleurs, l’article 61/1/5 de la loi du 15 décembre 1980 prescrit quant à lui que « Toute décision de 

refus, de retrait, de fin ou de non-renouvellement d'une autorisation de séjour tient compte des 

circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecte le principe de proportionnalité ».  

 

Le Conseil rappelle enfin que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est amené à effectuer, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les 

éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.3. En l’occurrence, la partie défenderesse a rejeté la demande de prolongation de séjour du requérant 

au motif que celui-ci prolongeait ses études de manière excessive en relevant d’une part, qu’il « a 

entamé des études de master 60 qu'il a abandonnées après 2 ans […] au profit d’un master 120 non 

terminé à l’heure actuelle (10 ou 15 crédits résiduels au seuil de l’année 2021-2022 et absence de 

résultats intermédiaires)» et, que « [d]urant les années couvertes par un titre de séjour (2017-2018 et 

2018-2019), il a validé un total de 33 crédits temporaires au lieu des 60 crédits suggérés par l’article 104 

». Elle ajoute d’autre part qu’il « achève une cinquième année consacrée à des études de master sans 

avoir acquis de diplôme depuis 2016-2017 ». 

 

4.4. Cette motivation n’est pas utilement contestée par le requérant qui se borne pour l’essentiel à faire 

valoir que la partie défenderesse vise erronément le point 7° de l’article 104 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 alors que le requérant est concerné par le point 8° et avance que ce faisant, la partie 

défenderesse commet une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le Conseil ne saurait suivre cette argumentation. Comme le fait valoir la partie défenderesse dans sa 

note d’observations, elle a valablement pu considérer que la situation académique du requérant devait 
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être examinée à l’issue de l’année académique 2018-2019, puisque l’autorisation de séjour dont il 

sollicitait le renouvellement et qui venait à expiration le 31 octobre 2019, lui avait été accordée pour la 

poursuite d’un master en sciences économiques et de gestion de 60 crédits à l’UMons. Le Conseil 

constate ainsi, à l’instar de la partie défenderesse, que le motif du premier acte attaqué selon lequel « 

durant les années couvertes par un titre de séjour (2017-2018 et 2018-2019), il a validé un total de 33 

crédits temporaires au lieu des 60 crédits suggérés par l’article 104», ne procède nullement d’une erreur 

d’appréciation. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt du requérant à cette articulation de son 

moyen dès lors que la partie défenderesse a pris la peine, s’étant prononcée alors que son nouveau 

master de 120 crédits était largement entamé, d’examiner également les résultats obtenus dans cette 

dernière formation et a considéré, sans que cela soit utilement contesté, qu’ils ne changeaient rien à 

son appréciation quant au caractère excessif de ses études dès lors qu’il n’avait toujours pas obtenu de 

diplôme au bout de 5 ans. A cet égard, le Conseil ne peut suivre le requérant lorsqu’il allègue qu’il 

comptabiliserait 153 crédits. En effet, aux termes de l’article 104, §2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, 

il n’est tenu compte des crédits obtenus dans les formations précédentes que pour autant qu’ils 

accordent des dispenses dans la formation actuelle. Tel n’est nécessairement pas le cas sans quoi, 

l’intéressé qui se vante d’avoir 153 crédits, aurait nécessairement terminé son master actuel qui n’en 

compte que 120.  

 

Le requérant reproche également à la partie défenderesse de tirer argument d’une précédente 

réorientation afin d’insister sur le caractère excessivement long de ses études. A cet égard, le Conseil 

observe que la partie défenderesse ne reproche nullement au requérant un quelconque manquement 

quant à cette année académique en particulier, ni ne lui reproche sa réorientation, mais elle considère 

que, au vu de l’ensemble du cursus suivi par le requérant entre 2017 et 2019 (soit deux années de 

master de 60 crédits non clôturées par un diplôme), celui-ci « prolonge ses études de manière 

excessive », en vertu de l’article 61/1/4, §2, 6° de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 104, §1er, 7° 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

Par ailleurs en tout état de cause, il n’est pas n’interdit à la partie défenderesse, pour apprécier le 

caractère excessif de la prolongation des études, de prendre en considération les années poursuivies 

sans succès dans un autre cursus que la formation actuelle pour autant qu’il s’agisse toujours d’un 

cursus qui relève d’une formation qui est sanctionnée par un même grade académique, en l’occurrence 

en l’espèce un master. En effet, l’article 104 de l’arrêté royal précité précise en son paragraphe 1er, 

alinéa 2 que «  Pour l’application de l’alinéa 1er, 1° à 9°, les notions de graduat, de brevet 

d’enseignement supérieur, de bachelier, de master, de programme de transition, de programme 

préparatoire, de crédits doivent se comprendre conformément aux décrets de la Communauté 

compétente qui sont relatifs à l’organisation de l’enseignement supérieur » et ajoute même plusieurs 

hypothèses dans lesquelles les formations d’un niveau inférieur ou supérieur, lorsqu’elles n’ont pas été 

terminées avec succès, sont également comptabilisées.  

 

4.5. En ce que le requérant reproche à la partie défenderesse d’avoir relevé dans le premier acte 

attaqué que « [d]ans l’exercice de son droit d’être entendu, l'intéressé invoque le fait qu’il a dû 

s’absenter en 2018 en raison d’une hospitalisation de sa mère en 2018 et du décès de sa belle-soeur en 

2019. Ces arguments, sans rapport direct avec les études, ne sont pas susceptibles de motiver l'octroi 

d’un nouveau titre de séjour », le Conseil constate que le requérant ne critique pas utilement cette 

motivation. Il se borne en effet à alléguer à ce sujet que « [p]ourtant, suite à ces déclarations, le séjour a 

à nouveau été accordé au requérant jusqu’à ce jour », ce qui est inexact. Son autorisation de séjour a 

été renouvelée en date du 18 octobre 2018 sans que l’intéressé ne fasse état à cette occasion des 

difficultés d’ordre personnel qu’il rencontrait. 

 

4.6. Par ailleurs, le Conseil constate que l’argumentation avancée par le requérant en termes de 

requête, selon laquelle qu’il serait déraisonnable de mettre fin à son séjour alors qu’il se trouve en fin de 

parcours, consiste en réalité à prendre le contrepied de l’appréciation portée par la partie défenderesse 

sans cependant parvenir à démontrer que cette dernière aurait commis une erreur manifeste 

d’appréciation et vise ainsi, en définitive, à amener le Conseil à substituer sa propre appréciation à celle 

de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis. Le Conseil rappelle à cet égard que, dans le 

cadre de son contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Son contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 
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Partant, la première branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

4.7. En ce que le requérant fait valoir la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que, 

lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

Lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu 

d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la 

vie privée et familiale qu’il invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant ne fait pas état d’une vie familiale mais invoque sa 

vie privée en Belgique.  

 

Cependant, la simple allégation du fait qu’il se trouve sur le territoire belge « depuis presque dix ans », 

qu’il « a tissé des liens dans le cadre de son cursus d’études » et que « [s]on cercle social est à ce jour 

presqu’exclusivement composé de résidents et nationaux belges » ne suffit pas à établir concrètement 

l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 de la CEDH. L’invocation du seul 

écoulement du temps, non autrement circonstancié, ne suffit pas dès lors que la mention des liens 

sociaux dont se prévaut le requérant sont purement théoriques et au demeurant non étayés.  

 

Au surplus, s’agissant de l’allégation selon laquelle la partie défenderesse n’a réalisé aucune 

appréciation de la vie familiale du requérant, le Conseil ne peut que constater que le requérant reste en 

défaut de prouver l’existence d’une vie familiale dans son chef.  

 

Dès lors, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est donc pas établie. 

 

Partant, la seconde branche du moyen unique n’est pas fondée. 

 

B. Quant au second acte attaqué 

 

4.8. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent recours, le 

Conseil observe que le requérant ne peut être suivi en ce qu’il soutient que la partie défenderesse s’est 

contentée « de donner une motivation stéréotypée au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 et que l’article 8 de la CEDH est également reproduit « de façon exclusivement théorique ».  

 

4.9. En effet, il ressort du second acte attaqué que la partie défenderesse a pris cet élément en compte 

mais a valablement pu considérer que : « Les éléments suivants ont été analysés en application de 

l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 : Concernant l’intérêt supérieur des enfants, l'intéressé ne 

mentionne pas d’enfant sur le territoire. Concernant la vie privée, l’intéressé cohabite de fait avec une 

personne depuis 2 mois, sans qu’il évoque de lien particulier. Il a déjà été jugé par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers que « Le droit au respect de la vie privée et familiale consacré par l'article 8 

de la Convention Européenne des Droits de l’Homme peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 dudit article. La loi du 15 décembre 1980 étant une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa, il s'ensuit que son application n’emporte pas en 

soi une violation de l’article 8 de la Convention précitée. Le principe étant que les Etats, ayant signé et 

approuvé cette Convention, conservent le droit de contrôler l’entrée, le séjour et l'éloignement des 

étrangers, et que ces Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet » (CCE, arrêt n° 28.275 

du 29.05.2009). Au plan médical, l'intéressé fournit une attestation de psychologue clinicienne datée du 

7.8.2020 indiquant qu’elle est consultée depuis 3 mois par l’intéressé et pour une durée indéterminée. 

Faute de contre indication au voyage et de preuve que le traitement, s’il demeurait nécessaire, n'est pas 

disponible dans le pays d’origine, le risque de traitement inhumain et dégradant ou de menace pour 

l’état de santé n’est pas établi. ».  

 

4.10. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’aucune des branches du moyen unique n’est fondée. 

Le recours doit en conséquence être rejeté. 
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V. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


